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Rythme d’alternance
2 jours en formation
3 jours en entreprise

DÉBUT DES COURS  :  
SEPTEMBRE 2021

Programme de la formation
• Méthodes de révision comptable
• Contrôle interne
• Anglais appliqué aux affaires
• Projet tutoré : méthodologie et suivi 

individuel et collectif
• Communication écrite et orale + module 

comportemental

• Comptabilité et système d’information
• Environnement comptable
• Normalisation et réglementation comptable
• Analyse des opérations comptables
• Travaux d’inventaire
• Fiscalité et gestion sociale

Lieu de formation
Université de Cergy-Pontoise
Site de Saint-Germain-en-Laye
5 rue Pasteur
78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

La licence professionnelle Révision comptable a pour objectif de former des professionnels de la 
comptabilité, spécialisés et opérationnels, de niveau intermédiaire. Le titulaire de la licence devra 
être capable de vérifier les comptes d’une entreprise et leur cohérence, de déceler les problèmes 
liés à l’organisation comptable et informatique, de mettre en place les procédures de révision des 
comptes en définissant les tests à effectuer et veiller à la correcte application des diligences et 
normes comptables.
Conditions d’accès à la formation : vous êtes titulaire d’un diplôme Bac + 2 (BTS, DUT, L2) de  
spécialité économique, gestionnaire, comptable. Vous souhaitez accroître votre qualification et  
exercer des activités de révision comptable au sein d’une entreprise, d’un cabinet comptable ou  
de commissaires aux comptes.

LICENCE PROFESSIONNELLE en apprentissage
RÉVISION COMPTABLE



BAC +3

Un conseiller professionnel vous est dédié pour 
vous accompagner à toutes les étapes du contrat 
(recrutement et suivi pendant la formation). Pour 
le contacter directement, rendez vous sur la fiche 
formation du site du CFA SACEF www.cfasacef.fr

CFA SACEF - 5 rue Cadet 75009 Paris - Tél. : 01 78 09 88 51 - www.cfasacef.fr - contacts@cfasacef.fr

Les étapes du recrutement

Pour plus d’informations
RC@cfasacef.fr
Site : www.cfasacef.fr

Contacter le référent handicap :
handicap@cfasacef.fr

Métiers visés
Assistant comptable débutant puis confirmé en 
cabinet d’expertise comptable ou de commissariat  
aux comptes
Comptable dans une PME ou TPE.

Mise en place de méthodes et d’instruments 
informatiques de contrôle.
Réalisation d’activités de fin d’exercice comptable.
Analyse des résultats comptables et financiers, 
notamment de fin d’exercice.
Études liées au juridique et à la fiscalité.
Missions de contrôle et d’audit, d’analyse des 
risques comptables et financiers.
Élaboration de rapports ou de préconisations 
visant à l’amélioration comptable, à la sécurité 
juridique, comptable et financière.
Accompagnement et formation des clients  
internes ou externes.
Travaux d’inventaire.

Missions en entreprise

Poursuite d’études
Le CFA SACEF permet les poursuites d’études 
au sein de son réseau d’écoles partenaires, par 
exemple les écoles de commerce, accessibles  
sur concours.

Tableau des rémunérations
Ancienneté 

dans le contrat
18-20 ans 21-25 ans 26 ans et +

1re année 43 % 
du SMIC ou SMC

53 % 
du SMIC ou SMC

100 % 
du SMIC ou SMC


